
 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION DU VIDE GRENIER 

ORGANISE PAR LE SYNDICAT D’INITIATIVE DE MACAU 
 

DIMANCHE 20/04/2025 
Allée du PORT 33460 MACAU 

A renvoyer ou à déposer avec le règlement en espèce ou par chèque à : 
Syndicat Initiative - Mairie de MACAU – 1 place de la République – 33460 MACAU 

 
 
Nombre de mètres linéaires  ……………. X 3€ = …………….€          
Panier pique-nique  ……………. X 7€ = …………….€ 
(sandwich saucisses/Frites - Gâteau ou crêpes - soft)  
 
 
*Café offert jusqu’à 08H- Buvette et restauration sur place  
 

PARTICULIERS 
 

NOM  …………………………………………………. PRENOM……………………………….………………………….. 
 
ADRESSE ………………………………………………………………………………..…………………………………….. 
CODE POSTAL ………………………………  VILLE ……………………………………................................. 
 
TELEPHONE ……………………………….  MAIL …………………………………….................................. 
 
DATE NAISSANCE ………………………….   LIEU NAISSANCE…………………………............................... 
 
CARTE D’IDENTITE OU PASSEPORT N°………….…………………………………………………………………………… 
 
DELIVRE LE ………………………………….  PAR ……………………………………………………………… 
 
 

Je soussigné, ………………………………………………………………………………………, déclare sur l’honneur, 
 

- Ne pas être commerçant 
- Vendre des objets personnels et d’usages (Art. L310-2 du code du commerce) 
- Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’Année civile (Art.R321-9 du code pénal) 
- Avoir pris connaissance et acceptation pleine et entière du règlement intérieur qui m’a été transmis 

 
Fait à ………………………………., le ……………………………… 
Signature (précédé de la mention : « Lu et approuvé ») 
 
 
 
 

A joindre au présent document : 
- Photocopie recto-verso de votre pièce d’identité 
- Règlement en espèce ou par chèque à l’ordre du « Syndicat d’initiative de Macau » 
- Le présent document et le règlement dûment complété et signé 

Les réservations seront considérées comme définitives à réception du règlement et du présent dossier 
accompagné des différentes pièces demandées. 
Aucun remboursement ne sera réalisé en cas d’absence. L’installation se fera entre 07H et 08H30 
Tout emplacement réservé et non occupé à 08H30 sera considéré comme libre et pourra être redistribué 

« Le bénévole, une personne d'exception qui, en plus de s'occuper d'elle-même, a décidé de consacrer une partie de son temps aux autres pour essayer de leur rendre la vie 
un peu plus lumineuse. » 


